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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations et CSG
Question écrite n° 5835

Texte de la question

M. Serge Charles attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation des veuves qui percoivent des caisses de retraite complementaire une pension de reversion
alors que, par ailleurs, ne remplissant pas les conditions d'age prevues, elles ne beneficient pas de le pension
de reversion du regime general. En l'espece, au terme d'un delai d'un an apres le deces de leur conjoint, elles
ne peuvent plus pretendre a l'assurance maladie et sont tenues de souscrire une assurance personnelle. Il lui
demande, dans ces conditions, si le prelevement de 2,40 p. 100 pour la securite sociale et de 1,10 p. 100 pour
la CSG, effectue sur les retraites complementaires, ne lui parait pas inequitable.

Texte de la réponse

Conformement aux dispositions de l'article L. 161-15 du code de la securite sociale, tel que modifie par l'article
1er de la loi du 27 janvier 1993, les personnes veuves ou divorcees ayant eleve au moins trois enfants et
depourvues de couverture sociale sont affiliees obligatoirement au regime general et beneficient a ce titre des
prestations en nature de l'assurance maladie. Lorsqu'elles ne peuvent se prevaloir de ces dispositions, les
veuves percevant des caisses de retraite complementaire une pension de reversion - avantage de retraite
n'ouvrant aucun droit a l'assurance maladie - peuvent s'affilier au regime de l'assurance personnelle et sont
redevables a ce titre d'une cotisation individuelle. Par ailleurs, ces personnes, des lors qu'elles sont imposables
a l'impot sur le revenu sont, comme tous les beneficiaires de pensions de retraite servies par les regimes de
retraite complementaires, assujetties a la cotisation de solidarite de l'assurance maladie de 2,4 % ainsi qu'a la
contribution sociale generalisee sur la pension percue. Toutefois, afin d'encourager l'affiliation a l'assurance
personnelle des beneficiaires d'une pension de retraite n'ouvrant pas droit aux prestations de l'assurance
maladie, l'instruction ministerielle du 19 janvier 1981 a prevu la deduction du montant des cotisations
d'assurance personnelle. Ce mecanisme se justifie par le fait que la cotisation sur les pensions de retraite
alimente les ressources de la branche maladie. En revanche, tel n'est pas le cas de la contribution sociale
generalisee dont le produit est affecte a la Caisse nationale des allocations familiales et au fonds de solidarite
vieillesse cree par la loi no 93-936 du 22 juillet 1993. Dans ces conditions, il n'est pas envisage d'apporter
d'autres amenagements aux conditions d'affiliation a l'assurance personnelle pour cette categorie de personnes
pas plus que pour les autres beneficiaires d'autres avantages comparables.
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